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Le service de garde implique la designation

d'une troupe, un chef, une mission de protection

claire et l'utilisation d'armes et de munitions. II

faut faire une claire distinetion entre le service

de garde et, comme ici, un simple planton ou un

cordon de securite. (A+V)

L'armee face ä la mutation de la societe

Lt col EMG Ludovic Monnerat

Redacteur en second, RMS+

Debut
d'annee difficile pour l'armee suisse : une

directive sur le service de garde suscite des

critiques acerbes et relance la polemique sur la
place des armes dans la vie quotidienne. Pourra-t-on
encore longtemps ignorer la mutation de notre societe

Apres de longs mois animes par les discussions sur le
maintien ou non de l'arme de service ä domicile, dopees

par la decision genevoise d'autoriser le depöt d'armes
ä Tarsenal et par des faits divers exploites sans tarder,
le DDPS s'est offert une nouvelle polemique avec la
diffusion d'une directive concernant le service de garde
et prevoyant pour ce faire l'emploi, en regle generale,
d'armes chargees.

L'an dernier, la tradition helvetique de l'arme personnelle
gardee chez soi a dejä pris du plomb dans l'aile suite au
compromis politique consistant ä retirer ä tous les citoyens-
soldats leur munition de poche, censee n'etre ouverte
qu'en cas de danger lors d'une mobilisation. Quelles
seront les consequences de ce nouveau rebondissement
dans ce qui constitue bien un demantelement progressif
de la notion de milice

Une dimension societale oubliee

En soi, cette polemique sur le mouvement de charge ä la
garde n'a pas de justification militaire : eile correspond
au port normal de l'arme personnelle, introduit voiei
quelque 10 ans avec la nouvelle technique de tir de

combat, et ne provoque aucun risque additionnel des
lors que chaque soldat respecte les prescriptions de
securite qu'il a apprises des le debut de son instruction
de base. Evoluer des heures durant avec un fusil d'assaut
charge etait impensable sous l'Armee 61, mais c'etait une
habitude d'instruction totalement contraire aux realites
d'un engagement. Dans la mesure oü une mission de

garde constitue un engagement au service de la troupe, et
donc non subsidiaire, l'application des memes regles que
lors de l'instruction au tir est logique.

Moins logique, en revanche, est l'introduction d'une teile
regle sans aucune preparation, sans aucune explication.
Il aura fallu plusieurs jours de polemique pour qu'un
communique officiel fasse le point sur la directive et en
precise les tenants et les aboutissants - preuve que la
communication a ete totalement mise de cote. Les cadres
de milice interroges ä brüle-pourpoint sur le sujet ne
pouvaient qu'avouer leur incomprehension pour cette
innovation. Certes, la revalorisation du service de garde
est une consequence claire de l'affaire de Marly, oü la
negligence de la hierarchie militaire a ete clairement
etablie. Mais la perspective de soldats armes et prets
ä ouvrir le feu etait trop liee ä la polemique sur l'arme
ä domicile pour ne pas aisement preter le flanc ä la
critique.

Dans les faits, la nouvelle directive n'entrainera pas
de grands changements. Comme l'a precise le Chef de

l'Armee, la troupe n'effectuera pas de garde armee avec
des armes chargees en pleine localite, lä oü les risques
d'incidents sont les plus nombreux - et oü se trouvent
nombre d'installations militaires ou de troupes en service.
De meme, comme par le passe, ce sont les commandants
qui conservent en definitive la liberte d'ordonner le
deroulement de leur service de garde. Et comme le temps
devolu ä l'instruction reste des plus limites, il n'y a guere
de zele excessif ä redouter de la plupart des unites de
l'armee. D'autant plus que l'appreciation de la menace
ne justifie pas une protection aecrue des infrastructures
militaires ne contenant aucun objet sensible.

Toutefois, c'est en negligeant la mutation que connait
la societe suisse que l'armee a vraiment commis une
erreur. La sensibilite exaeerbee et interessee que deploie
une partie des medias et de la classe politique exprime
en effet une transformation profonde des perceptions,
un changement qui se produit lentement sous nos yeux:
le decouplage toujours plus marque entre le citoyen et
l'Etat, entre l'individu et la collectivite, entre les droits
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et les devoirs, entre la liberte et la responsabilite. Le
tout largement du ä la combinaison du maternalisme
compulsif, concretise par le « devoir de precaution » et

par la culture de l'assistanat, et du consumerisme moral,
manifeste par la predominance des (bons) sentiments sur
les interets.

Les principes fondamentaux sur lesquels repose l'armee
de milice sont ainsi peu ä peu isoles, deconnectes les
uns des autres, jetes en päture au public et voues aux
gemonies sans les raisons qui les fondent. On s'offusque
d'armes militaires entreposees ä domicile sans contröle
etatique, on s'etrangle ä l'idee de soldats portant des

armes chargees ä la garde, on s'alarme de toute autorite
manifestee dans le domaine de la securite. Alors que le
principe de la milice est la meilleure reponse strategique
aux dangers de notre temps, des lors que l'on en fait une
Solution pragmatique et non une religion, il se trouve que
notre pays est en train de le galvauder, de s'en eloigner
ä coups de debats emotifs et partiels. Et que nous en
sommes aussi responsables.

La communication du DDPS ou de l'armee n'est pas au
cceur du probleme ; c'est notre incomprehension du röle
societal propre ä l'armee qui l'est. A force d'arrondir les
angles, d'edulcorer leur vocabulaire, de rechercher ä

outrance les compromis, de mettre en valeur leurs bonnes
oeuvres, de chercher ä etre aimes et non respectes, d'eviter
de nommer les menaces qu'ils voient, de corroborer
Tillusion d'un monde sans ennemi, de se replier sur un pre
carre tactique et technique, les militaires se sont engages
dans une spirale de renoncements et de restrictions qui
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aboutit ä les marginaliser lä oü ils devraient etre plus
presents et plus clairs. L'armee donne Timpression de se
chercher des missions quand bien meme son utilite au
quotidien ne cesse de croitre. Paradoxe dangereux.

II est temps de reconnaitre cette realite et d'accepter
que la preservation de l'esprit de defense, de la cohesion
nationale et de la volonte de servir est une mission cle
de l'armee, non pas comme but strategique deconnecte
des activites courantes, mais comme priorite de celles-
ci. L'utilite de l'armee ne saurait se reduire ä produire de
la securite, meme si cette perspective ä court terme lui
permet de mieux se vendre. Elle doit avant tout garantir
la stabilite et la normalite du pays, et cela passe par la
formation et par l'education de citoyens-soldats aptes ä en
etre les piliers. Les capacites mesurables et contrölables
des formations militaires en service ne seront jamais aussi
importantes que les volontes et les legitimites prealables
ä leur mise sur pied et ä leur engagement.

L.M.

Nouvelles breves

F/A-18 ä l'usine

Un important programme de revalorisation de 627

millions de francs, budgete en 2001 et 2003, a permis
d'ameliorer Telectronique et les systemes d'armes de

33 appareils. En 2008, une nouvelle enveloppe doit
etre demandee afin de mettre ä niveau les equipements
d'identification ami ennemi (IFF), le radar, ainsi

qu'une adaptation du cockpit. II est prevu pour ces

travaux une somme inferieure ä 400 millions.
Ce programme est independant du programme
recemment lance de remplacement des F-5 Tiger au
sein des Forces aeriennes.
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